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Titre de l'évaluation
Date de révision
Version de la révision du document (V1, V2,...)
Référence du module EVAL (si connue)
Révisé par (nom du personnel/consultant ESS)

Notation

Pleinement conforme

Lacunes mineures

Quelques lacunes

Lacunes importantes

Non pertinent

SCORE

0.1 Sélectionner dans la liste

0.2 Sélectionner dans la liste
0.3 Sélectionner dans la liste

SCORE

1.1 Sélectionner dans la liste

1.2 Sélectionner dans la liste

1.3 Sélectionner dans la liste

1.4 Sélectionner dans la liste

1.5 Sélectionner dans la liste

1.6 Sélectionner dans la liste

1.7 Sélectionner dans la liste

SCORE
2.1 Sélectionner dans la liste

2.2 Sélectionner dans la liste

2.3 Sélectionner dans la liste

2.4 Sélectionner dans la liste

SCORE

3.1 Sélectionner dans la liste

3.2 Sélectionner dans la liste
3.3 Sélectionner dans la liste

3.4 Sélectionner dans la liste

3.5 Sélectionner dans la liste

Commission Européenne, DG INTPA 
Evaluation Support Service 

Assurance Qualité pour des
Termes de Référence d'Évaluation

Tapez ici
Tapez ici
Tapez ici
Tapez ici
Tapez ici

Légende : grille de notation et signification

Signification

Le critère a été entièrement rempli (ou dépassé)

Le critère n'a été satisfait qu'avec des lacunes mineures.

Le critère a été partiellement satisfait avec certaines lacunes.

Il y avait des lacunes majeures

Le cadre logique actuel de l'intervention ou des interventions (ainsi que ses versions antérieures le cas échéant) sont 
annexées aux TdR.

Les critères sont ignorés dans la grille de notation et les moyennes associées

0. CLARTÉ DES TDR
Les TdR sont facilement lisibles, compréhensibles et contiennent des références/liens vers des documents 
additionnels. Ils sont exempts de jargon, les acronymes sont éxplicités et la syntaxe est simple et claire
Les TdR sont exempts de préjugés et de jugements de valeur
Les TdR utilisent le bon modèle

Score de la section

1. CONTEXTE
Les TdR définissent le contexte du pays [ou région/secteur] de manière pertinente, et reflètent la situation au moment 
de l’élaboration de ces TdR.

Les TdR fournissent toutes les informations requises dans le tableau tableau de la (des) intervention(s) à évaluer. 

Les TdR fournissent une bonne description de l’intervention à évaluer, y-inclus ses groupes cibles, son calendrier, sa 
couverture géographique et son évolution dans le temps. 
Les TdR décrivent le cadre logique/logique d’intervention, y compris (le cas échéant) l'évolution de ce dernier depuis 
la conception de l'action.

Les TdR décrivent les principaux utilisateurs de l’évaluation (p. ex., quel acteur utilisera les résultats, et à quelles fins)

Les critères d’évaluation sont considérés en fonction du type d’évaluation et de leur objet principal, par exemple en 
éliminant les critères non essentiels et en justifiant le cas échéant le retrait de ce critère

Score de section

3. QUESTIONS D’ÉVALUATION ET COHÉRENCE

Les TDR présentent le résumé des résultats d’évaluations antérieures ou de missions de suivi/ROM (même si elles 
sont financées par d’autres agences)
Les TdR incluent une liste des parties prenantes de l'intervention (ou des interventions), ainsi que leurs liens avec les 
interventions.

Score de section

2. DESCRIPTION DE LA MISSION D’ÉVALUATION
Le tableau de description de l’évaluation est rempli de façon appropriée
Les TdR définissent des objectifs précis et réalistes pour l’évaluation, ils expliquent pourquoi celle-ci est nécessaire, et 
de quelle manière et pour quels objectifs ses résultats seront utilisés.

Les TdR listent les questions d’évaluation, et les organisent de manière pertinente (p.ex. selon les critères du CAD + 
UE, ou par groupements transversaux et/ou thématiques)
Le nombre total de questions d’évaluation est égal ou inférieur à 10
Les questions sont détaillées, ouvertes et portent sur le « pourquoi » et le « comment »
Les questions d'évaluation sont sensibles au contexte, ainsi qu'aux questions transversales de genre, d’âge et (si 
applicable) de handicap
Il existe une cohérence claire entre les objectifs de l'évaluation (2.1), les critères CAD sélectionnés (2.1) et les 
questions d'évaluation indicatives (2.2)

Score de section



SCORE

4.1 Sélectionner dans la liste

4.2 Sélectionner dans la liste

4.3 Sélectionner dans la liste

4.4 Sélectionner dans la liste

SCORE

5.1 Sélectionner dans la liste

5.2 Sélectionner dans la liste

5.3 Sélectionner dans la liste
5.4 Sélectionner dans la liste
5.5 Sélectionner dans la liste

Score
0 sera calculé une fois rempli
1 sera calculé une fois rempli
2 sera calculé une fois rempli
3 sera calculé une fois rempli
4 sera calculé une fois rempli
5 sera calculé une fois rempli

Score de section

4. PHASES D’ÉVALUATION ET MÉTHODOLOGIE
Les phases des TdR sont appropriées et cohérentes avec l'objet de l'évaluation (combinant missions documentaires 
et de terrain si applicable, et au besoin une phase spécifique de dissémination)
Les TdR décrivent les exigences méthodologiques minimales, que les contractants seront censés développer dans 
leur offre technique et méthodologique.
Les TdR énoncent et intègrent tout au long du document les questions transversales pertinentes telles que présentées 
dans les notes de d’orientation sur les TdR
Les TdR décrivent les membres du groupe de référence, et la taille du groupe est raisonnable

Description de la mission d’évaluation

5. RESSOURCES

Les TDR décrivent l’expertise requise par catégorie d’experts (et non par expert individuel), de façon adéquate en 
termes d’expertise en évaluation et/ou sectorielle
Les TdR attribuent la direction de l’équipe à un évaluateur professionnel, d'un degré de séniorité approprié et ayant 
des compétences de gestion adéquates, ainsi qu'une expérience démontrée dans la réalisation d'évaluations de haute 
qualité
Les TdR définissent le nombre minimum d’évaluateurs par catégorie
Les TdR définissent le nombre minimum de jours travaillés par catégorie d'experts
Les TdR prévoient une répartition du lieu de travail appropriée

Score de section

NOTE GLOBALE
Catégorie
Clarité des TdR
Contexte

Questions d’évaluation et cohérence
Phases d’évaluation et méthodologie
Ressources

Critères de réussite : Pour qu’un document passe le contrôle d’Assurance Qualité, la moyenne des scores de section doit être soit "Pleinement conforme" 
ou "Lacunes mineures" ET qu'aucun des scores individuels de section ne doit soit noté "Lacunes importantes".
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